
Secteurs fonctionnels
Chacun dirigé par un sous-ministre adjoint, les quatre secteurs fonction-

nels sont chargés d'organiser et de coordonner, dans le monde entier, les

activités se rapportant à leurs domaines d'intervention respectifs. Le Sec-

teur de l'expansion du commerce international et celui de la politique
économique et commerciale sont responsables, d'une façon générale, des

questions économiques et commerciales relevant du ministère et de la

coordination de ses activités d'expansion commerciale. Le Secteur des af-

faires politiques et de la sécurité internationale assume la responsabilité

des activités et des institutions multilatérales (l'Organisation des Nations

unies et ses institutions spécialisées, de même que le Commonwealth),
ainsi que des relations de défense, du désarmement et des autres ques-

tions de sécurité internationale. Son sous-ministre adjoint sert d'interlo-

cuteur aux directeurs politiques des ministères des Affaires étrangères
d'autres pays en ce qui concerne les questions d'intérêt politique global. Le

Secteur des affaires sociales et des programmes s'occupe de l'élaboration

des politiques et de la coordination interrégionale des activités consulaires

et d'immigration, de la politique et des programmes sociaux, ainsi que des

programmes et opérations d'affaires publiques, ce qui englobe les

relations culturelles et académiques, les services d'information du
Cnnrian I.a ntivitÉs d'information à l'étranaer et les services créatifs


